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Introduction 
 

Dans le cadre du projet de création d’un parc photovoltaïque sur la commune de Vendeuvre-sur-Barse 

(10), la Société KRONOSOLAR a déposé auprès des services de la DREAL Bourgogne Franche-Comté un 

dossier de demande de permis de construire relatif à la construction d’une centrale photovoltaïque au 

sol. 

Le présent mémoire constitue la réponse formulée à la demande de compléments mentionnée dans 

l’avis de la MRAE. Ce rapport a été rédigé par le bureau d’études ADEV Environnement en charge de 

l’étude d’impact relative à la demande de permis de construire. 
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Avis de la MRAe du 8 avril 2022 
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Réponses à l’avis de la MRAE du 8/04/2022 
 

1. L’Ae recommande de préciser dans le dossier le nombre et l’identité du ou des propriétaires 
des terrains concernés par le projet. 

Il y a 2 propriétaires.  
M. et Mme Chevallier propriétaires de la parcelle n°173. 
M. et Mme Passé propriétaires de la parcelle n°87. 
 
 

2. L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser les responsabilités respectives du ou des 
propriétaires du terrain et du pétitionnaire en matière de gestion, de surveillance et d’entretien 
du site, et lors du démantèlement des centrales en vue de sa remise en état. 

Le pétitionnaire prévoit de louer les terrains aux propriétaires pour la durée de vie de la centrale. 
Le pétitionnaire sera maître d’ouvrage en phase travaux et sera exploitant de la centrale en phase 
d’exploitation. Il aura ainsi à sa charge la sécurité du site, l’entretien et la maintenance du terrain et des 
installations. 
Le pétitionnaire sera également responsable du démantèlement et de la remise en état du site. 
Le propriétaire n’aura pas d’autre responsabilité que de donner le terrain à bail au pétitionnaire, dans 
les conditions auxquelles il s’est déjà engagé. 
 
 

3. L’Ae recommande d’indiquer dans le dossier la surface totale de panneaux à installer (surface 
projetée au sol), la profondeur d’ancrage des pieux, la profondeur du toit de la nappe d’eau 
souterraine et, s’il y a lieu, les mesures prévues pour éviter ou réduire le risque de pollution de 
la nappe par les pieux, notamment en raison du zinc de leur probable galvanisation.  

À défaut, l’Ae recommande l’utilisation de fondations moins invasives que les pieux, par 
exemple sur longrines ou massifs en béton. 

Surface totale projeté au sol des panneaux solaires : 35 006 m2 
Profondeur d’ancrage des pieux : 2m de profondeur maximale 
Profondeur du toit de la nappe d’eau : La profondeur du toit de la nappe des Calcaires du Tithonien est 
mesurée sur l’ouvrage BSS000YNSV localisé dans le fond de vallée de la Barse à environ 800 m au 
nord-est du site du projet (PZ3 de la société Simpa).  
Le piézomètre situé à une altitude de 153m indique un niveau d’eau par rapport au sol à 2,17 m le 26 
septembre 2007 soit à 150,83m NGF. Si l’on situe le niveau du toit de la nappe vis-à-vis du point 
topographique le plus bas du projet situé à 164 mètres, on en déduit que le site du projet se situe 13, 
17m au-dessus du niveau de la nappe. Ainsi, on considère que les pieux (2m), enfoncés dans l’argile 
sous-jacent au site du projet sont hors d’eau.  
 

Mesures pour éviter risques de pollutions : Le projet photovoltaïque n’émet pas de substance polluante 

en phase travaux comme en phase exploitation. De plus il repose sur une couche d’argiles 

imperméables, excluant toute interaction d’une pollution accidentelle avec la nappe des calcaires du 

Tithonien. Dans ce cadre, aucune mesure supplémentaire n’est préconisée en dehors de celle 

prévenant les risques d’accidents et figurant déjà dans le dossier d’étude d’impact (MPhy-R3 – Prévenir 

les risques de pollutions éventuelles page 148). 

L’acier galvanisé est un matériau de construction éprouvé. Il est constitué de couches de zinc qui 
forment une barrière métallique continue et imperméable empêchant l‘humidité et l’oxygène d’atteindre 
l’acier. La surface métallique du zinc réagit avec l’atmosphère pour former une patine compacte et 
adhérente, insoluble dans l’eau de pluie. 
Source : https://www.zinq.fr/wp-content/uploads/pdf/galvanisation-developpement-durable.pdf 
L’acier galvanisé peut par ailleurs également être utilisé en plomberie pour le transport d’eau potable, 
comme l’encadre la norme NF DTU 60.1 P1-2/A1. 
Aussi le risque de pollution lié au contact entre l’acier galvanisé et les eaux souterraines parait 
négligeable voire nul. 
 
 

4. L’Autorité environnementale recommande au pétitionnaire de préciser le type de panneaux 
photovoltaïques retenus, après comparaison d’alternatives possibles prenant en compte 
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notamment le moindre impact environnemental (risque de pollution et optimisation du 
rendement), les temps de retour (énergétique et gaz à effet de serre), les possibilités de 
recyclage et l’aménagement sur site. 

Le pétitionnaire envisage l’installation de panneaux solaires de technologie cristalline. Cette 
technologie a été privilégiée par rapport à la technologie dite « couche mince » car cette dernière 
nécessite l’emploi de matériaux polluants comme le Cadmium dans le processus de fabrication des 
panneaux. Ce n’est pas le cas des panneaux de technologie cristalline. 
Les caractéristiques des panneaux sélectionnés lors de la rédaction de l’étude d’impact sont 560 Wc 
pour une taille de 2,65m par 1,15m, soit un rendement d’environ 20%. 
Depuis la rédaction de l’étude d’impact les technologies ont évolué, et elles vont continuer à le faire 
jusqu’à la construction de la centrale. 
Le pétitionnaire réalise une veille technologique pour surveiller l’évolution du marché et sélectionner le 
meilleur produit disponible lors de la construction. 
Par ailleurs le pétitionnaire envisage de présenter ce projet à l’appel d’offre de la Commission de 
Régulation de l’Énergie pour les projets de centrales solaires au sol. La CRE valorise les projets 
s’engageant pour des panneaux solaires au bilan carbone faible. Ainsi le pétitionnaire sera incité à 
s’orienter vers les produits aux meilleurs bilans carbone disponibles sur le marché lors de sa 
participation à l’appel d’offre CRE. 
 
 

5. L’Ae attire l’attention du pétitionnaire sur le fait que le projet n’est pas concerné par le SRCAE 
de la région Bourgogne Franche-Comté, mais par le SRCAE Champagne-Ardenne à présent 
annexé au SRADDET Grand Est. 

L’Ae recommande d’examiner la cohérence du projet avec le SRADDET de la région Grand Est 
et avec le SRCAE Champagne-Ardenne qui lui est annexé depuis son approbation le 24 janvier 
2020. 

Le SRADDET fixe les objectifs de moyen et long termes en lien avec plusieurs thématiques : équilibre 
et égalité des territoires, implantation des différentes infrastructures d’intérêt régional, désenclavement 
des territoires ruraux, habitat, gestion économe de l’espace, intermodalité et développement des 
transports, maîtrise et valorisation de l’énergie, lutte contre le changement climatique, pollution de l’air, 
protection et restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets. Il se substitue aux 
schémas sectoriels idoines : SRCE, SRCAE, SRI, SRIT, PRPGD.  
Le SRADDET de la Région Grand-Est a été approuvé le 24 janvier 2020. Il se décline sous deux axes 
principaux :  

• AXE 1 : Changer de modèle pour un développement vertueux de nos territoires  
• AXE 2 : Dépasser les frontières et renforcer la cohésion pour un espace européen connecté  

 
Le projet de centrale photovoltaïque n’est concerné que par l’AXE 1, détaillé dans le tableau suivant.  
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Figure 1 : Axe 1 du SRADDET 

Source : SRADDET de la Région Grand-Est 

Le projet de parc photovoltaïque de Vendeuvre-sur-Barse s’inscrit dans l’objectif n°4 du SRADDET 

« Développer les énergies renouvelables pour diversifier le mix énergétique ». Le projet est donc 

compatible avec le SRADDET de la région Grand-Est.  

 

La Champagne-Ardenne a été l'une des premières régions françaises à se doter de son schéma relatif 

au climat, à l'air et à l'énergie le 29 juin 2012. Ce document de stratégie d’ici à 2020 et 2050 aborde 

trois enjeux traités jusqu’alors séparément : l’adaptation au changement climatique et la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre, la préservation de la qualité de l’air et la politique énergétique. Le 

plan climat air énergie régional (PCAER) se substitue ainsi au plan régional de la qualité de l’air arrêté 

par le Préfet de région en 2002 et intègre le plan climat énergie régional mis au point par la Région, 

l’Etat et l’ADEME en 2008.  

Le PCAER (plan climat air énergie régional) champardenais s’était fixé un objectif 2020 de 159 GWh/an 

photovoltaïque. 

Le projet de Vendeuvre-sur-Barse s’inscrit dans la dynamique de développement des énergies 

renouvelables de la région et contribuera à atteindre les objectifs à 2030. 
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Figure 2 : Objectifs de production d’énergies renouvelables en Champagne-Ardenne à horizon 2020. 

Source : PCAER 2012 

 

 

Figure 3 : Objectifs de production solaire photovoltaïque à horizon 2030. 

Source : Panorama RTE 2021-T4 

 

Concernant le SRCE, celui-ci a été adopté le 8 décembre 2015 puis annexé au SRADDET. Il se décline 

sous 7 enjeux majeurs :  

• Enjeu transversal : Maintenir la diversité écologique régionale face à la simplification des 
milieux et des paysages  
• Maintenir et restaurer la diversité ainsi que la fonctionnalité des continuités aquatiques et des 
milieux humides  
• Favoriser une agriculture, une viticulture et une sylviculture diversifiées, supports de 
biodiversité et de continuités écologiques  
• Limiter la fragmentation par les infrastructures et assurer leur perméabilité  
• Développer un aménagement durable du territoire, pour freiner l'artificialisation des sols et 
assurer la perméabilité des espaces urbains • Prendre en compte les continuités 
interrégionales et nationales  
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• Assurer l'articulation du SRCE avec les démarches locales ainsi que sa déclinaison et son 
amélioration  

 

Le projet de parc solaire de Vendeuvre-sur-Barse ne va pas à l’encontre de ces enjeux, il est 

donc compatible avec le SRCE. 

 
 

6. L’Ae recommande de justifier le choix du site d’implantation de la centrale après comparaison 
d’alternatives possibles, notamment de friches artificialisées et de leurs différentes possibilités 
d’aménagement, pour démontrer le moindre impact environnemental et la meilleure 
performance énergétique du projet. 

Le pétitionnaire a étudié l’ensemble du territoire du autour du projet de Vendeuvre-sur-Barse en arrivant 
à la conclusion que le site de Vendeuvre-sur-Barse représente la meilleure opportunité pour le 
développement d’un projet d’énergie solaire dans le territoire. 
Le territoire étudié correspond à la limite est du département de l’Aube, qui est constitué des 
communautés de communes suivantes : CC des Lacs de Champagne, CC de Vendeuvre-Soulaines et 
CC de la Région de Bar-sur-Aube. 
Le choix du site de Vendeuvre-sur-Barse se base sur un processus de recherche complexe et vaste 
visant à identifier des caractéristiques spécifiques propices à l’installation de centrales photovoltaïques.  
Cette recherche consiste à identifier d’abord le département et les territoires qui présentent des 
conditions favorables en terme d’ensoleillement, le développement du marché électrique d’origine 
photovoltaïque et la présence d’un poste source qui puisse consentir le raccordement du projet au 
réseau électrique national.  
Autres terrains ont été identifiés et étudié, mais les critères très stricts propres au développement d’un 
tel projet ont déterminé l’exclusion de toutes autres alternatives, sauf le site de Vendeuvre-sur-Barse.   
Les critères de rejets sont variés, mais voici les principaux : 

• Compatibilité avec les critères d’éligibilité de l’appel d’offre de la CRE ; 

• Compatibilité avec les documents d’urbanisme ; 

• Superficie en relation avec la proximité des infrastructures du réseau ; 

• Enjeux faune flore ; 

• Ambitions de la collectivité : certains terrains envisagés font l’objet d’autres projets de la part 
de la collectivité qui ne sont pas compatibles avec l’implantation d’une ferme solaire. 

Cette démarche itérative est le fruit d’une méthodologie interne qui ne peut être dévoilée en détail pour 
des raisons commerciales et de confidentialité. 
Voici quelques sites étudiés puis rejetés qui ont mené au choix du site actuel : 

• Terrain au lieu-dit « Contrée du Moulin » sur la commune de La Villeneuve-au-Chêne : 
zone U du PLU. Abandonné car : 

a) Taille trop limitée pour la distance au poste source (environ 5 km). 
b) Enjeu agricole fort : grande culture. 
c) Présence de bâtiments sur la parcelle. 

• Terrain au lieu-dit « Faubourg de Belfort » sur la commune de Bar-sur-Aube : zone AU 
du PLU. Abandonné car :  

a) Autre projet d’aménagement en cours sur le terrain. 
b) Enjeux agricoles fort : grande culture. 

• Terrain au lieu-dit « Chemin des Moines » sur la commune de Ville-sous-la-Ferté : zone 
AU du PLU. Abandonné car :  

a) Taille trop limitée pour la distance au poste source (environ 18 km). 
b) Enjeux agricoles fort : grande culture. 
c) Site situé en zone NATURA 2000. 

• Terrain au lieu-dit « Route de Crepy » sur la commune de Brienne-le-Château : zone AU. 
Abandonné car :  

a) Taille trop limitée pour la distance au poste source (environ 4km). 
b) Enjeux paysagers : habitations à proximité immédiate. 
c) Enjeux agricoles fort : grande culture. 

 
Le terrain d’implantation du projet de centrale photovoltaïque mené par le pétitionnaire à Vendeuvre-
sur-Barse a été retenu, car il présente diverses qualités qui rendent le foncier propice : 

• Biodiversité : localisation en dehors des zones de protection écologique Natura2000 et ZNIEFF 
; 
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• Politique d’aménagement du territoire : localisation validée par les élus communautaires pour 
l’implantation d’une centrale photovoltaïque  

• Co-visibilité : localisation en dehors du champ de vision des foyers résidentiels ou voies de 
circulation et bonne intégration paysagère ; 

• Réseau électrique : terrain proche du poste source ; 

• Patrimoine : localisation en dehors des périmètres de protection des monuments historiques 
ou des sites inscrits ; 

• Topographie : globalement plane et favorable à l’implantation d’un projet de centrale solaire 
photovoltaïque. 

Il en résulte que le site de Vendeuvre-sur-Barse est uniquement positionné et caractérisé pour accueillir 
un projet de centrale solaire photovoltaïque par rapport à des autres sites étudiés sur le territoire. 
 
 

7. L’Ae recommande également de confirmer si le choix d’utiliser les prairies pour un pâturage 
ovin est définitif ou non et si l’entretien de la végétation se limite donc au pâturage. 

Le choix d’utilisation des prairies n’est pas définitif à ce stade. Une étude agricole est en cours par la 
chambre d’agriculture afin de vérifier la faisabilité et les modalités technico-économique d’un pâturage 
ovin. En complément d’un éventuel pâturage ovin un entretien mécanique permettra d’entretenir les 
zones inaccessibles ou de couper les refus des ovins. (cf. courrier de la chambre d’agriculture en 
annexe). 
 
 

8. L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser et régionaliser les calculs d’équivalence de 
consommation électrique. 

Voir réponse au point n°11. 
 
 

9. L’Ae recommande de préciser dans le dossier comment la durée de 2 à 3 ans du temps de retour 
énergétique moyen en France a été calculée. Elle recommande de plus de calculer ce temps de 
retour énergétique sur l’ensemble du cycle de vie des panneaux photovoltaïques et des 
équipements (extraction des matières premières, fabrication, installation, démantèlement, 
recyclage). 

Voir réponse au point n°11. 
 

10. L’Ae recommande au pétitionnaire de préciser la référence de son calcul relatif l’évaluation des 
économies en émissions de CO2. 

Le pétitionnaire s’est appuyé sur une valeur de 74g de CO2 généré par kWh d’électricité produite en 
France. Ce chiffre provient d’une analyse des chiffres RTE de 2017 qui est publiée sur la plateforme 
d’information youmatter (https://youmatter.world/fr/co2-kwh-electricite-france-mix-electrique/). 
Ce chiffre est une moyenne. Aussi les 6,55 GWh annuels que produira la centrale représentent autant 
d’énergie qu’il ne sera pas nécessaire de produire avec le parc de production existant, soit 485 tonnes 
de CO2 par an. 
 

11. L’Ae recommande à l’exploitant de compléter son dossier : 

• par une meilleure analyse et présentation des impacts positifs de l’ensemble du projet sur 
l’environnement ; 

• avec un bilan des émissions de GES qui s’appuie sur une analyse du cycle de vie de ses 
composants (les calculs devront s’intéresser aux émissions en amont et en aval de 
l’exploitation de la centrale). Ainsi, les émissions résultantes de la fabrication des panneaux 
photovoltaïques (notamment l’extraction des matières premières nécessaires, de 
l’acquisition et du traitement des ressources), de leur transport et de leur construction sur 
site, de l’exploitation de la centrale et son démantèlement final sont également à considérer 
; 

• avec l’estimation du temps de retour de l’installation au regard de l’émission des gaz à effet 
de serre. 

Le pétitionnaire propose un bilan énergétique de la centrale pour l’ensemble de la phase exploitation. 
Le temps de retour énergétique du projet est analysé plus en détail. 
Le pétitionnaire propose un bilan détaillé des émissions de gaz à effet de serre qui se base sur les mix 
énergétiques français et européens afin de régionaliser les calculs d’équivalence de consommation 
électrique. 

https://youmatter.world/fr/co2-kwh-electricite-france-mix-electrique/
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Bilan énergétique 
Le bilan énergétique du projet de Vendeuvre-sur-Barse sera largement en faveur de l’environnement. 
 
En effet, le projet, sur son cycle de vie complet, ne nécessitera que très peu de consommations 
énergétiques. Celles-ci seront liées essentiellement aux énergies fossiles et électriques nécessaires 
en phase travaux (construction et démantèlement) puis aux consommations électriques, peu 
significatives, nécessaires en phase de fonctionnement (système de sécurité, cellule de comptage, 
ventilateur des postes électriques). 
 
Les consommations de carburants, sur la base d’une consommation de 10 l/100 km (tout type de 
véhicule confondu), de 360 trajets de 500 km en phase de construction, 360 trajets de 100 km pour le 
démantèlement, et de 12 trajets de 200 km par an, sur 30 ans, en phase de fonctionnement, peuvent 
être estimées à environ 28 800 litres sur toute la durée du projet. 
Partant d’un équivalent de 10 kWh pour un litre de pétrole (source : Wikipédia / Conseil Mondial de 
l’Énergie), on peut estimer que les consommations de carburant pour le projet représenteraient une 
consommation équivalente de 288 000 kWh sur toute la durée de vie du parc. 
 
Les consommations annuelles d’électricité du parc en fonctionnement peuvent être estimées quant à 
elle à 65 700 kWh/an. 
 

La consommation totale du projet de Vendeuvre-sur-Barse, sur les 30 ans de son 
fonctionnement, s’approcherait ainsi de 2.259 MWh sur toute la durée de son cycle de vie. 
Au regard de la production d’énergie électrique attendue pour ce projet, de 6.550 MWh par an, 
soit 196.500 MWh sur toute sa durée de fonctionnement de 30 ans, il apparait que le bilan 
énergétique du projet de Vendeuvre-sur-Barse reste largement excédentaire. 

 
 

Bilan d’émissions de GES 
Estimation des quantités de GES émises par le projet, de sa construction à son démantèlement. 
Les différentes étapes d’un parc photovoltaïque au sol sont les suivantes : 

▪ Conception des matériaux utilisés (fabrication des modules, structures, postes…) ; 
▪ Transport ; 
▪ Installation (Phase chantier) ; 
▪ Exploitation – Maintenance ; 
▪ Démantèlement (Phase chantier + transport). 

 
La source d’impact la plus importante dans le cycle de vie des systèmes photovoltaïques est la 
consommation d’énergie pour la fabrication des modules (source : www.ecologique-
solidaire.gouv.fr – « Guide de l’étude d’impact des installations photovoltaïques au sol »). C’est cette 
valeur qui est estimée ci-dessous. 
 
Comme présenté dans la partie « description du projet » de l’étude d’impact, le projet sera composé de 
11 664 panneaux solaires photovoltaïques de technologie cristalline et de puissance unitaire 560 Wc. 
La puissance installée sur le projet de Vendeuvre-sur-Barse sera donc de 6,53 MWc (560 Wc * 11664 
panneaux). 
 
Sur la base des données disponibles concernant le type de module envisagé sur le site Vendeuvre-
sur-Barse (pour rappel module de type cristallin de 560 Wc), on peut établir que le bilan des émissions 
de GES de ceux-ci sera de 500 g-eqCO2/Wc. (donnée confidentielle estimée sur la base d’un type de 
module envisagé, non définitif) 
A partir de ce facteur, le bilan des émissions de GES de l’ensemble des panneaux du projet est 
ainsi estimé à environ 3 266 tonnes d’équivalent CO2 (6,53 MWc x 500 g-eqCO2/Wc). 
 
Les émissions de gaz à effet de serre (GES) générées par les autres étapes du projet photovoltaïque 
(construction, exploitation, démantèlement) sont difficiles à quantifier de façon fiable. 
Il est considéré que l’utilisation de poids lourds et autres engins à moteurs, lors des phases de 
transport, de chantier et de démantèlement, constituent la deuxième source d’émission de GES 
après la fabrication des modules. 
Les émissions de GES de ces véhicules dépendront du nombre d’engins utilisés, de leur poids et des 
distances parcourues. Bien que le nombre de passage de camion soit estimé pour le projet de 
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Vendeuvre-sur-Barse (environ 360 passages de camions livrant les matériaux, répartis sur 4 mois), il 
n’est pas possible aujourd’hui d’évaluer précisément la distance totale parcourue par ces camions.  
 
On peut néanmoins estimer grossièrement les émissions de GES liées au transport dans le cadre du 
projet de Vendeuvre-sur-Barse. En considérant : 

▪ le taux moyen d’émission de CO2 d’un poids lourd selon la Base Carbone qui est d’environ 80 g 
par tonne-kilomètre ; 

▪ un nombre maximum de passages de 360 camions en phase d’aménagement du parc pour 
une distance moyenne de 500 km (distance terrestre évaluée à une échelle européenne tous 
composants du projet confondus) ; 

▪ un nombre équivalent de passages de camions en phase de démantèlement pour une distance 
moyenne de 100 km (distance évaluée ici sur la base du recensement d’un point d’apport 
volontaire des panneaux photovoltaïques détenus par les professionnels existant à Vulaines - 
10160 (entreprise SIS E.N.R agréée par SOREN) pour les déchets produits lors du 
démantèlement du projet de Vendeuvre-sur-Barse. ; 

▪ un poids des véhicules chargés de 34 tonnes environ ; 
▪ on peut estimer les émissions de GES liées au transport à environ 588 tonnes d’eqCO2. 

 
En définitive, il est possible de considérer que le projet émettra au global, sur toute sa durée de 
vie, environ 3 853 tonnes d’éqCO2. 
 
 

Temps d’exploitation nécessaire à la compensation des GES 
Le projet de parc photovoltaïque au sol de Vendeuvre-sur-Barse prévoit une production d’environ 6 550 
000 kWh/an. 
Afin de déterminer les économies d’émissions de CO2 engendrées par le projet photovoltaïque, il est 
possible de comparer sa valeur de production au taux moyen d’émission de CO2 par kWh d’électricité 
produite en France et en Europe, sur différentes années. 
 

Pays et 
année de 
référence 

A 
Production 
totale en 

TWh 

B 
Émissions 

en 
Mt éq CO2 

C = B/A*1000 
Facteurs 

d’émission de 
la production 
d’électricité 

(en g éq CO2 
par kWh) 

D = C*6550000*10-
6 éq CO2 évité par 

an avant 
compensation 

(en t éq CO2 par 
kWh) 

F = 3853/D 
Temps de 

compensation : 
durée nécessaire 
pour rembourser 
la dette carbone 

du projet en 
années 

E = D*20-3853 
À titre 

d’information, 
bilan en tonnes 

éq.CO2 évité 
après 

compensation 
sur 20 ans 

(durée 
d’exploitation 

minimum) 

France, 
2018 

548,8a 20,4a 37,2 243 15,83 1016 

France, 
2019 

537,5a 18,7a 34,8 228 16,91 704 

France, 
2020 

500,1a 17,1a 34,2 224 17,21 626 

France, 
2021 

522,9a 18,8a 36,0 235 16,36 856 

Europe, 
2018 

  317b 2076 1,8559 37674 

Europe, 
2019 

  280b 1834 2,1011 32827 

Sources :  
a Bilans électriques RTE 2018 à 2021 
b ww.statistiques.developpement-durable.gouv.fr : Chiffres clés du climat, éditions 2019, 2020, 2021 et 
2022 
 
Le mix énergétique français étant basé à plus de 70% sur l’énergie nucléairea (énergie décarbonée), le 
projet d’énergie renouvelable de Vendeuvre-sur-Barse participe davantage à la réduction de la 
dépendance à ce type d’énergie qu’à une réduction quantitative des émissions de GES. En revanche, 
le mix énergétique européen étant essentiellement basé sur les énergies thermiques (principalement 
gaz et charbon), les économies d’émission de carbone sont bien plus significatives si l’on compare les 
valeurs au modèle européen. Ces résultats ont pour conséquence un temps de compensation des GES 



Projet d’implantation d’un parc photovoltaïque au sol – Vendeuvre-sur-Barse (10) 

Page 29 sur 32   Avril 2022 

bien plus long lorsque l’on prend en compte le mix énergétique français (entre 15 et 17 ans) plutôt que 
celui européen (environ 2 ans). 
 

En conclusion, le temps d’exploitation permettant de compenser les GES émis lors des 
différentes étapes du projet serait : 
- d’environ 16 ans en prenant comme référence le facteur d’émission d’électricité en France ; 
- d’environ 2 ans en prenant comme référence le facteur d’émission d’électricité en Europe. 

 
 
 

12. L’Ae rappelle le contenu de l’article R.122-5 du code de l’environnement et recommande que le 
dossier soit complété par l’analyse de l’évolution probable de l’environnement sur le site en 
l’absence de mise en œuvre du projet. La conclusion du dossier sur le niveau d’impact du projet 
sur les habitats devra ensuite être adaptée si nécessaire. 
 

ASPECTS PERTINENTS DE L’ÉTAT 
ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT 

ÉVOLUTION EN CAS DE MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET (= SCÉNARIO 
DE RÉFÉRENCE) 

ÉVOLUTION PROBABLE DE 
L’ENVIRONNEMENT EN 
L’ABSENCE DE MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET 

Le climat Le réchauffement 
climatique est un 
problème complexe 
qui concerne la 
planète entière.  

Au niveau global, avec 
+0,69°C au-dessus de 
la moyenne 1951-
1980, le mois de juin 
2017 se place au 
quatrième rang des 
mois de juin les plus 
chauds sur la planète, 
derrière 2016 
(+0,79°C), 2015 et 
1998 (+0,78°C) 
(source : NASA). Les 
quatre mois de juin les 
plus chauds depuis 
1880 ont été relevés 
ces quatre dernières 
années. 

L’énergie photovoltaïque 
représente une alternative très 
intéressante à l’utilisation des 
énergies fossiles car l’énergie 
solaire est une ressource propre et 
inépuisable. 

La mise en œuvre du projet 
contribuera, à une échelle 
restreinte, mais localement non 
négligeable, à produire de 
l’énergie en évitant des émissions 
de CO2, qui provoquent le 
réchauffement climatique : Une 
installation photovoltaïque 
raccordée au réseau fournit 
l’équivalent de l’énergie nécessaire 
à sa fabrication dans un délai de 6 
ans. Du point de vue des émissions 
évitées, elle estime que 1 kW 
photovoltaïque permet 
d’économiser entre 1,4 et 3,4 
tonnes de CO2 sur sa durée de vie. 

L’utilisation massive des 
énergies fossiles est 
responsable de l’émission 
d’immenses quantités de CO2 
dans l’atmosphère, qui ont 
une conséquence en termes 
de dérèglement climatique. 

La combustion du pétrole 
combinée avec la destruction 
des forêts pour développer 
l’agriculture et l’élevage 
intensifs sont les premières 
causes du réchauffement 
climatique. Les conséquences 
de ce réchauffement 
climatique sont, entre autres 
la montée des températures 
qui fait fondre les glaces et 
donc font monter les eaux, 
augmentent les précipitations 
et accentuent l’acidification 
des océans. 

Le milieu 
physique 

Les caractéristiques du 
milieu physique 
concernent aussi bien 
les conditions 
climatiques, les 
caractéristiques du 
relief et du le sous-sol 
ainsi que la ressource 
en eau et les risques 
majeurs.  

Un projet photovoltaïque, comme 
il ne nécessite pas de fondations 
lourdes, a un impact limité sur le 
milieu physique. Seule une surface 
très limitée est affectée par des 
terrassements et une 
imperméabilisation, correspondant 
à l’emprise de petits ouvrages 
techniques (poste de 
transformations, postes de 
livraison) et des pistes lourdes.  

Sans la mise en œuvre du 
projet, il est probable que le 
milieu physique ne subisse 
pas de transformations 
particulières étant donné 
l’échelle de temps long de 
son évolution en dehors des 
transformations liées aux 
activités humaines.  
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ASPECTS PERTINENTS DE L’ÉTAT 
ACTUEL DE L’ENVIRONNEMENT 

ÉVOLUTION EN CAS DE MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET (= SCÉNARIO 
DE RÉFÉRENCE) 

ÉVOLUTION PROBABLE DE 
L’ENVIRONNEMENT EN 
L’ABSENCE DE MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET 

Le site du projet ne 
présente pas d’enjeux 
particuliers 
concernant le milieu 
physique.  

Le milieu 
naturel 

Le milieu naturel est 
décrit à travers le 
patrimoine naturel 
recensé à travers les 
zonages écologiques, 
les milieux naturels, la 
trame verte et bleue, 
la flore et la faune 
présentes sur le site 
du projet.  

Les enjeux écologiques 
sont variés sur le site 
du projet, allant de 
faible à très fort pour 
les habitats 
caractéristiques des 
zones humides. 

Le projet d’installation 
photovoltaïque au sol évite les 
enjeux forts identifiés sur le site. 

L’implantation de panneaux 
solaires va entraîner un ombrage 
des milieux, provoquant ainsi une 
régression des espèces floristiques 
héliophiles au profit d’espèces plus 
tolérantes à l’ombre. Ceci 
entraînera possiblement un 
changement du cortège d’insectes, 
néanmoins une gestion de la 
végétation adéquate permettra de 
palier à cela (fauche tardive 
notamment). Les autres taxons ne 
seront impactés que de manière 
négligeable, et selon l’implantation 
du projet et les milieux perturbés 
voire détruits. 

En l’absence de mise en 
œuvre du projet, il est 
possible que le site soit 
aménagé et que les habitats 
naturels présents soient 
fortement impactés.  

 

Le 
paysage 
et le 
cadre de 
vie 

L’enjeu paysager n’est 
pas seulement un 
enjeu de protection ou 
de préservation d’une 
ressource, d’un 
patrimoine, c’est 
d’abord un enjeu de 
cohérence territoriale 
et de qualité des 
espaces du quotidien. 

Les projets d’installations 
photovoltaïques au sol 
transforment les paysages en y 
introduisant de nouveaux objets et 
de nouveaux rapports d’échelle.  

Le site du projet s’insère dans des 
paysages de vallée en limite 
urbaine de Vendeuvre-sur-Barse. 

Le site du projet se découvre en 
vue proche. L’impact paysager du 
projet concerne les rues desservant 
le site du projet. 

Le projet de centrale 
photovoltaïque est situé en 
zone 1AUY et 2AUY du PLUi. 

Sans mise en œuvre du 
projet, il est imaginable que 
le site serait aménagé en 
extension du secteur 
économique mitoyen. 

 
13. L'Ae recommande de compléter le dossier par une analyse de la cohérence du projet avec la 

charte du Parc naturel régional de la forêt d'Orient. 

La charte du PNR de la Forêt d’Orient est en cours de révision. Le nouveau contrat fixera les 

orientations de l’action du PNR pour 15 ans, de 2025 à 2040.  

La charte (2010-2021) du PNR promeut le développement des énergies renouvelables et fixe pour 
objectif de faire du PNR un territoire pilote, expérimental et exemplaire en termes d’économies 
d’énergies et d’énergies renouvelables. 
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Notamment, dans l’article 57 (Développement des énergies renouvelables) en page 75 : « le Parc 
encourage le développement des énergies renouvelables sur son territoire. Les systèmes [...] 
photovoltaïques [...] sont promus pour les collectivités locales et les particuliers. ». 
 
Ainsi, on considère que le projet photovoltaïque de Vendeuvre-sur-Barse est cohérent avec la 
Charte du PNR de la forêt d’Orient. 
 

14. L’Ae recommande au pétitionnaire de compléter le résumé non technique en fonction des 
compléments d’information apportés à la suite de la prise en compte des recommandations de 
l’Ae. 

Le RNT a été actualisé. 
 

15. L’Ae recommande de préciser que l’ensemble des pieux de fondation des tables sera enlevé 
pour la remise en état du site. 

Le pétitionnaire confirme que les pieux de fondation des tables seront retirés lors du démantèlement. 
 
 

16. L’Ae recommande de mettre en place les garanties financières pour la remise en état du terrain 
dès le début de la mise en service de la centrale. 

Cette demande pénaliserait le projet de manière financière. De plus les couts de démantèlement en fin 
de vie de projet sont difficilement estimables à ce stade. Enfin ce n’Est pas ce qui est convenu avec les 
propriétaires. En conclusion le pétitionnaire souhaite maintenir les conditions de garanties financières 
telles qu’énoncé dans le dossier de demande de Permis de construire. 
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